
Critères 
Formation 

professionnelle 
Expérience 

professionnelle 
Efforts 

intellectuels 
Efforts  

physiques Responsabilité Classification 

Niveaux E B E B D Cl. max. 08 

Points 18 4 26 8 20 

Total 

76 

 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des finances et contributions 

Office du personnel de l'Etat 
DEFINITION DE FONCTION-TYPE 

Service d'évaluation des fonctions 

 

Date d'établissement 
 

1.7.1975 

Date de révision 
 

 

Date de mise en 
application 

1.7.1975 

1. Dénomination de la fonction 

Nurse diplômée 
 

Code fonction 

7.03.004 

2. But de la fonction  

Dispenser des soins d'hygiène et de confort aux enfants hospitalisés, en fonction de leurs besoins 
individuels, sous la supervision d'une infirmière diplômée. Assister l'infirmière lors de soins complexes. 
Assurer l'entretien du matériel de soins, désinfecter les locaux et veiller à la propreté et au rangement 
des objets et vêtements des enfants. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- la participation intégrée à l'équipe soignante d'une unité de soins, en travaillant sous la 

responsabilité d'une infirmière diplômée, pour décharger le personnel infirmier; 
 
- l'exécution de soins simples d'hygiène et de confort; le service des repas et leur prise par les 

enfants; 
 
- l'assistance aux infirmières lors de soins complexes; 
 
- la responsabilité de veiller à l'occupation et à la distraction des enfants, de les accompagner au 

jardin d'enfants, de les sécuriser, tranquilliser et réconforter lors d'examens; 
 
- la participation aux visites médicales des enfants, dans le cadre du groupe de soins auquel elle 

appartient; la transmission orale à l'infirmière et le report de ses observations au dossier infirmier; 
 
- l'entretien du matériel de soins (nettoyage et désinfection), l'ordre des objets et vêtements des 

enfants; la préparation des commandes de matériel de soins, de bureau et de pharmacie, en 
collaboration avec les autres nurses du service; les courses à différents laboratoires; 

 
- la prise en charge de l'armoire réservée aux jeux, livres, jouets, en collaboration avec les jardinières 

d'enfants; 
 
- la bonne ordonnance des chambres des malades, des locaux annexes et des armoires; 
 
- la participation à des colloques, éventuellement, à certains cours et présentations de malades. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


